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c) Si un singe devient vacant au tribunal ou à la commission, 
il y est

pourvu dans un délai d2un mois, conformément à l'alinéa a), ou ultérieurement

conformément à l'alinéa b).

3. Procédures et fonctionnement

a) Le tribunal ou la commission fixe sa procédure. 
Toutes les décisions

touchant toute question de procédure et de fond peuvent être rendues 
b la

majorité des membres.

b) Les membres du tribunal ou de la commission sont rémunérés confor-

mêment au rglement financier de l'Organisation. Le Directeur général fournit

les services de sécrétariat nécessaires, en consultation avec le Président du

tribunal ou de la commission. Tous les frais du tribunal ou de la commission

et de ses membres, mais non des parties au différend, sont à la charge de

190rganisation.

4. Sentences et rapports

a) Le tribunal arbitral cl8t sa procédure par une sentence qui lie

toutes les parties.

b) La commission de conciliation cl8t sa procédure par un rapport

qu'elle communique .toutes les parties au différend et qui contient des

recommandations dont lesdites parties tiennent le plus grand compte.
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